
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Festivités de Noël : vendredi 16, samedi 17 et dimanche 
18 décembre 2022 à Amboise 
 
Samedi 17 décembre à 18h se déroulera le spectacle de la compagnie Off « Color 
Wheels ». Pour la sécurité de tous et la préparation des festivités, un aménagement de la 
circulation et du stationnement sera mis en place pour cette journée. 
 
 
Au programme de ces journées festives : 
 

• Marché de Noël 
Vendredi 16 décembre | De 14h à 19h | Place Michel Debré et tunnel du Château 
Samedi 17 décembre | De 10h à 20h | Place Michel Debré et tunnel du Château 
Dimanche 18 décembre | De 10h à 18h | Place Michel Debré et tunnel du Château 
Venez à la rencontre des commerçants qui proposeront des produits de fêtes : huîtres, vin chaud, 
pain d’épices... ainsi que des artisans qui présenteront leurs créations : décorations florales, jouets 
en bois, textiles, bijoux, chapeaux, poteries... 
 

• Marché aux truffes et au safran 
Samedi 17 décembre | De 10h à 13h | Square des AFN 
Venez rencontrer les trufficulteurs et safraniers de Touraine.  
 

• Noël en cœur, marché de l’amitié et de la solidarité 
Samedi 17 et dimanche 18 décembre | De 10h à 19h | Place Michel Debré 
Vente d’objets solidaires et de décorations par les associations. 
 

• Grande déambulation « Color Wheels » par la compagnie OFF 
Samedi 17 décembre | 18h |  
Au son des musiques électroniques mixées en live par le DJ embarqué, un cortège de neuf roues 
gigantesques, illuminées par des LEDs, pénètre au cœur de la ville. Une expérience collective, 
sensorielle et émotionnelle unique, par la Compagnie OFF. 
 

Retrouvez le programme en version interactive : https://bit.ly/3OtPgYy 
Retrouvez les publications de la Ville d’Amboise en flashant ce QR code : 
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Le stationnement : 
 

Du jeudi 14 décembre 20h au lundi 19 décembre 18h : 
Le stationnement sera interdit place Michel Debré. 
 
Du jeudi 15 décembre à 20h au dimanche 18 décembre à 12h : 
Le stationnement sera interdit sur les places et sur le parking situés face au n°19 rue de l’Île d’Or. 
 
Du vendredi 16 décembre à 8h au dimanche 18 décembre à 20h : 
Le stationnement sera interdit au n°1 quai du Général de Gaulle ainsi que sur le parking de l’espace Henri 
d’Orléans. 
 
Du vendredi 16 décembre à 20h au dimanche 18 décembre à 20h : 
Le stationnement sera interdit, quai du Général de Gaulle (entre la rue Voltaire et la rue François 1er) quai 
Charles Guinot (du quai du Général de Gaulle à la rue Charles VIII), sur la montée est du pont, rue 
Charles VIII et sur le parking des bords de Loire. 
 
Le samedi 17 décembre : 
Le stationnement sera interdit sur le parking du square des anciens combattants d’AFN (8 places côté 
Office de Tourisme et 3 places derrières le bar des Sports). 
 

Retrouvez les emplacements des stationnements gratuits 
sur le site Internet de la Ville d’Amboise : https://bit.ly/2qRBVD6 

 
La circulation : 
 
Vendredi 16 décembre de 10h à 20h : 
La circulation sera interdite : Place Michel Debré et rue François 1er. 
 
Samedi 17 décembre de 10h à 21h : 
La circulation sera interdite : Place Michel Debré et rue François 1er. 
 
Dimanche 18 décembre de 10h à 19h : 
La circulation sera interdite : Place Michel Debré et rue François 1er. 
 
Samedi 17 décembre de 17h à 19h : 
La circulation sera interdite : Giratoire du Bout-des-Ponts (Tour d’Or Blanc). 
 
Samedi 17 décembre de 17h à 20h30 : 
La circulation sera interdite : Quai du général de Gaulle RD 751, entre la rue Jean-Jacques Rousseau et 
la rue Voltaire, quai Charles Guinot, entre le quai du Général de Gaulle et la rue Charles VIII. 
 
Samedi 17 décembre de 17h à 21h :  
La circulation sera interdite : Ponts du Maréchal Leclerc et quai du Maréchal Foch. 
 
Une déviation sera mise en place à partir de 17h : 
Rue de Blois (D952) / RD 952 hors agglomération de la rue de Blois vers le pont Michel Debré / RD 31 du 
pont Michel Debré jusqu'au giratoire de la pagode de Chanteloup / RD 431 hors agglomération / Avenue 
Emile Gounin RD 431 (entrée agglomération) / Rue Bretonneau / Place Saint-Denis / Avenue des Martyrs 
de la Résistance / Quai du Général de Gaulle RD 751. 
 
Références arrêtés municipaux : 
N°AT_M_2022_482 / N°AT_M_2022_489 / N°AT_M_2022_508 
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